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edito

benjamin morival, 
maire du Pellerin

La caravane passe…

chaque semaine voit son lot d’article de presse complaisants reprenant les récri-
minations de telle ou telle association qui n’a pas vu ses demandes particulières

accordées par la commune.

celle-ci n’a pas eu la salle cassin dans la configuration réclamée. La scène de la salle
cassin s’abîme un peu plus à chaque montage-démontage et un peu plus encore
quand il est opéré par des particuliers. La commune doit-elle mettre à disposition de
chaque association 2 agents pour démonter, transporter et stocker chaque vendredi
l’estrade et renouveler l’opération en sens inverse le lundi suivant ? avec 3 agents

(quand tout va bien) pour  les bâtiments communaux, Le Pellerin peut-il se permettre de se passer de 2 agents,
2 jours par semaine, pour toutes les associations qui veulent vendre quelques emplacements de plus à leurs
vide-greniers ? Les vide-greniers auront lieu rue Sourdille. Pour tout le monde, sans discrimination.

celle-là ne s’est pas vu mettre à disposition un véhicule de la commune. Suite à un nouveau prêt, un véhicule
de la commune est encore revenu cassé (boîte de vitesse). En plus des réparations, il a fallu 2  fois 2 personnes
pendant une demi-journée pour déposer et reprendre le véhicule au garage. ajoutons à cela les 3 jours de
réparations pendant lesquels le service des espaces verts s’est retrouvé à pied. La commune ne prête plus
de véhicule à qui que ce soit. Plus personne, sans discrimination.

celle-là encore a emprunté un barnum et l’a rendu déchiré. Elle refuse de payer les réparations. La commune,
confiante, n’a pas pris de technicien pendant plusieurs heures pour déployer le barnum, faire un état des
lieux contradictoire et ranger le matériel pour le transporter. trop souvent, le matériel prêté revient dégradé.
Dorénavant, la commune ne prête plus de matériel aux particuliers, y compris aux associations, sauf si elle
est partenaire de la manifestation. La commune n’a pas vocation à remplacer les loueurs pour des associa-
tions qui organisent des manifestations payantes sans bourse délier, et cela sans discrimination.

La commune définit ses règles. Elles sont débattues et votées en conseil municipal. Elles ne se décident pas
par pétitions ou dans les journaux par des personnes défendant des avantages particuliers, acquis sous
d’autres époques. La politique communale se construit en conscience et en concertation, à la mairie. 

On peut penser que nous en avons déjà fait beaucoup. Il est vrai que nous n’avons pas compté l’énergie dé-
pensée. n’en déplaise aux mauvaises langues, notre élection a eu lieu il y a six mois et nous mettons en
place les points annoncés dans notre programme, choisis par une majorité de Pellerinais. 

a tous ceux qui en appellent sans cesse à la démocratie et à l’écoute, nous disons : respecter les Pellerinais,
c’est respecter leur choix !

c’est dans cette optique que nous rationalisons l’utilisation des bâtiments communaux et que nous en mu-
tualiserons l’usage. Le dossier principal de ce journal en fait l’objet et je vous en souhaite une bonne lecture.
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cadre de Vie

DOSSIER /// LES bâtImEntS cOmmunaux
une mise aux normes obligatoire des établissements recevant du public dans
un contexte budgétaire contraint.

La loi "handicap" impose, avant le 1er janvier 2015, la mise en accessibilité, pour les personnes
en situation de handicap,  des établissements recevant du public (ERP). Pour ce faire la com-
mune doit établir un agenda d'accessibilité détaillant l'échéancier et la nature des travaux à en-
treprendre. afin de répondre à cette exigence légale, à laquelle s’ajoute une mise aux normes
de sécurité pour l'évacuation des personnes en cas incendie, un état des lieux est mené par un
cabinet d’évaluation de la conformité.  Ledit cabinet établira ensuite le listing des travaux à en-
treprendre pour chaque bâtiment communal. Face aux capacités financières de la commune,
des choix s’imposent.....

// cE QuE DIt La RégLEmEntatIOn

Les conditions d’accessibilité des bâtiments,
construits avant 2007 et  recevant du public, doivent
être conformes aux nouvelles exigences du code de
la construction et de l’Habitation (ccH). 
u Installation d’ascenseurs ;
u Installation de portes de contrôle d’accès ;
u élargissement des espaces de circulation (couloirs,
escaliers...) ;
u accessibilité aux sanitaires ;
u accessibilité aux équipements mis à la disposition du
public...

// un Etat FInancIER SanS aPPEL
avec une capacité d’auto-financement de 98 € par habi-
tant (pour une moyenne de 210 € / hab. dans le départe-
ment et 230 €/hab dans la région), la commune du
Pellerin apparaît comme ayant la capacité de désendette-
ment la plus faible de l’agglomération nantaise. La muni-
cipalité se doit donc de répondre aux exigences légales
sans impacter davantage ses habitants.

// QuELQuES éLémEntS cLéS
POuR La mISE aux nORmES 

60 000 €
> Prix moyen pour l’acquisition et l’installation
d’un ascenseur

0,90 mètres
> taille minimale des portes et espaces de circula-
tion (couloirs, escaliers), pour les ERP recevant un
maximum de 19 personnes par salle.

1,40 mètres
> taille minimale des portes et espaces de circu-
lation (couloirs, escaliers) pour les ERP recevant
de 20 à 49 personnes par salle

2 pers. au m2 sur 1/3 de la 
superficie
> jauge des salles (ex : 20 personnes pour 30 m2)
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c'est dit...
«Les travaux coûteux, imposés par

la mise aux normes obligatoire, de

l’ensemble des bâtiments com-

munaux, exigent  de la Municipa-

lité une réflexion approfondie, la

recherche de fonds et d’importantes économies.

D’une part, Il paraît inenvisageable de conserver

certains bâtiments se prêtant difficilement à cette

mise aux normes.

D’autre part,  nous sommes contraints par les mon-

tants des travaux imposés de mutualiser davantage

l’usage des bâtiments (réhabilités) dédiés aux as-

sociations artistiques et de loisirs (comme cela se

fait pour le sport), et ce afin de ne pas alourdir la

charge fiscale pesant  sur  les Pellerinais. ». 

Hélène  Hubert-chiché, 
conseillère municipale 
déléguée aux bâtiments communaux

// Etat DES LIEux

À ce jour, la municipalité compte une trentaine de
bâtiments. une grande partie d’entre eux est  mise
à la disposition des associations pellerinaises.
Outre les bâtiments réservés aux services communaux
(Hôtel de ville, maison d’accueil et d’information sociale,
médiathèque, écoles, etc.) et quelques locaux référen-
cés comme les logements d’urgence, une partie impor-
tante du parc immobilier de la commune héberge les
activités des associations pellerinaises.

> Du côté DES SERVIcES cOmmunaux...

Le principal bâtiment municipal nécessitant de gros
aménagements d’accessibilité est l’Hôtel de ville. Pour
éviter des coûts importants, notamment liés à l’acquisi-
tion d’un ascenseur, il a été décidé de déplacer, au rez-
de-chaussée , les services recevant du public.   

> Du côté DES aSSOcIatIOnS...

À ce jour, les principaux bâtiments concernés par la mise
aux normes et demandant réflexion sont :

u La maISOn DES aRtS - 12 ,rue du château

avec une superficie au sol de +/-  140 m2 et un étage
(soit +/- 280 m²), le bâtiment est composé d’une
grande pièce de près de 60 m² et de nombreuses pe-
tites pièces.

> Sa mise aux normes nécessiterait un réaménage-
ment intérieur intégral : jauge des salles, portes, espaces
de circulation, installation d'un ascenseur.
À l'ensemble de ces travaux s'ajouteraient des travaux
d'isolation, d'électricité, ainsi que la rénovation intégrale
des deux maisons de gardien et des grilles, etc.

l> ce bâtiment est actuellement dédié aux associations
culturelles et de loisirs.

umaISOn DE La SOLIDaRIté - 15, rue du clos grillé
(ancienne école)

avec une superficie au sol de +/- 170 m2 et un étage
(soit +/- 340 m²), le bâtiment est composé  de 3 grandes
salles de près de 60 m2 (deux au rez-de-chaussée et
une à l’étage), d’une salle de 25 m² et de 4 petites
pièces. Sa distribution et son emplacement en centre-
bourg en font un lieu privilégié.

> Sa mise aux normes nécessiterait un réaménagement
intérieur partiel du 1er étage : jauge des salles, portes,
espaces de circulation, installation d'un ascenseur.
À l'ensemble de ces travaux s'ajouteraient le remplace-
ment des menuiseries extérieures du rez de chaussée,
des travaux de peinture, d'électricité et de plomberie.

> ce bâtiment est aujourd’hui essentiellement occupé
par des associations caritatives.

u La baSE nautIQuE (canal de la martinière)

avec une superficie au sol d'environ 220 m2, ce bâti-
ment est composé de grands volumes avec des ves-
tiaires et des douches. 
Le bâtiment est en très bon état de conservation..

> bâtiment sous-utilisé.

u aPPaRtEmEnt au-DESSuS DE La POStE
(rue des Jonquilles) 

avec une superficie au sol de +/- 118 m2, l’apparte-
ment est composé de 5 pièces, dont une grande salle
de 40 m².
> Sa mise aux normes nécessiterait un réaménage-
ment des portes, des toilettes pour handicapés et
l’installation d'un ascenseur.

> ce bâtiment héberge les bureaux de 4 associations
culturelles et le local de la minorité municipale.

u PRéFabRIQué (rue de l'Hermitage)

ce bâtiment  (ancien club des aînés) est dorénavant
insalubre et doit être démoli.

une première réunion consacrée à l’état des lieux
des bâtiments communaux, associant les mem-
bres de la minorité municipale, a eu lieu mi-sep-
tembre. Le rapport du cabinet d’évaluation sera
présenté, chiffré et débattu début 2015.



6

// FêtE DE La SaIntE baRbE

Samedi 15 novembre, les sapeurs-pompiers vo-
lontaires du centre de secours du Pellerin célé-
breront leur Sainte patronne à l’occasion de
leur traditionnelle fête de la Sainte-barbe.

après un défilé jusqu’au
cimetière du 11 novem-
bre, où les sapeurs-
pompiers déposeront
une gerbe de fleurs en
hommage aux person-
nels morts au feu, l’oc-

casion sera donnée d'apprécier le bilan de l'année
écoulée, de mettre à l'honneur les nouvelles recrues
et d’assister aux nominations et à la décoration des
promus. un vin d’honneur convivial clôturera cette
cérémonie en présence de représentants de la di-
rection départementale du SDIS, du conseil muni-
cipal, du conseil général, sans oublier l’équipe des
sapeurs-pompiers du Pellerin, mais aussi des cen-
tres de secours environnants. Vous y êtes invité pour
rencontrer et partager un moment de convivialité
avec celles et ceux qui, au quotidien, veillent à notre
sécurité et oeuvrent pour nous porter secours.

> Départ du cortège à 11h devant le centre de se-
cours (place du champ de Foire)

Vie economique

// un auDIOPROtHéSIStE au PELLERIn,
VOuS aVEz bIEn EntEnDu !

Vous avez un doute sur votre audition ou votre ap-
pareillage ? Vous rencontrez des problèmes
d’acouphènes ? n’hésitez pas à contacter gau-
thier Luc ! ce nouvel audioprothésiste pellerinais
saura vous aider pour tous vos problèmes auditifs. 

tout comme bien voir, bien entendre est un besoin
essentiel. Pour cela, vous pourrez bientôt compter,
au Pellerin, sur les compétences de gauthier Luc, au-
dioprothésiste diplômé d’état. D’ores et déjà im-
planté dans les villes de couëron et de La montagne
depuis cinq ans sous l’enseigne Conversons, il sou-
haite aujourd’hui apporter ses services aux habitants
du Pellerin, ville dans laquelle il réside lui-même.
Pour ce faire, à partir du mois de novembre 2014, il
vous accueillera, sur rendez-vous, dans son nouveau
local, qui jouxte la pharmacie de l’église du Pellerin
(rue de l’église). 

«La philosophie de Conversons est l’excellence ac-

cessible» indique l’audioprothésiste avec le sourire
et cette bonne humeur dont jamais il ne se départ.
«Notre différence, c’est un service maximum au prix

le plus juste pour s’accorder à tous les budgets, sans

sacrifice ». «Les bilans auditifs et les essais d’appa-

reillages sont gratuits, même à domicile» poursuit-il.
Preuve de sa transparence, il applique le contrat «
satisfait ou remboursé ! ». 

> conversons - Le Pellerin (3 bis, Place de l’Eglise) 

consultations sur rendez-vous uniquement 
au 02 28 25 19 54.

Plus d’infos sur www.conversons.fr ou 
auprès de la pharmacie de l’église.

// anImatIOn SuR LE maRcHé

À l’approche des fêtes de noël, les com-
merçants du marché vous  invitent à par-
tager avec eux quelques douceurs de
saison. au programme : dégustation de
brioche et de vin chaud !
Samedi 6 décembre, pendant toute la mati-
née, de la brioche et du vin chaud vous seront
proposés gratuitement sous les Halles pour
accompagner votre tour de marché hebdoma-
daire. une manière, pour les commerçants,
de remercier leur clientèle fidèle et de vous
souhaiter d’heureuses et chaleureuses fêtes
de fin d’année !

> Sous les Halles (rue du Dr. Sourdille)
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comptant à ce jour parmi ses effectifs une
trentaine de sapeurs-pompiers volontaires,

le centre de secours du Pellerin couvre un rayon
d’environ 15 km, représentant à lui seul près de
12 000 personnes ! 80% de leurs 360 interven-
tions à l’année sont du secours à la personne.
«L’idéal serait de pouvoir compter 40 sapeurs-

pompiers au Pellerin» explique Dominique Jolly,
adjoint au chef de centre. «Nous avons la

chance de bénéficier d’un parc de véhicules

d’intervention important. Cependant cela nous

amène, au delà de notre secteur d’intervention

en premier appel, à intervenir en renfort pour

d’autres communes environnantes» poursuit-il.

Si vous êtes porté par l’envie d’aider et avez la
motivation de vous engager, n’hésitez pas à
vous faire connaître !

En rejoignant les équipes du Pellerin, vous aurez
à suivre une formation initiale de 33 jours non
continus dans les trois années suivant votre en-
gagement (des conventions  SDIS/employeur
sont possibles). cette formation est obligatoire
pour pouvoir effectuer les tâches opération-
nelles en tant qu'équipier. D’autres formations
sont ensuite régulièrement proposées et per-
mettent une évolution permanente.

Seuls critères obligatoires : avoir plus de 18
ans et résider à moins de 5 minutes du cen-
tre de secours pour pouvoir partir dans les 8
minutes  !

Plus d’infos au 06 86 08 02 97

// LE cEntRE DE SEcOuRS Du PELLERIn cHERcHE DES VOLOntaIRES !
Les sapeurs-pompiers volontaires constituent la base de l'organisation des secours. mais depuis
quelques années, l'augmentation des interventions et les contraintes liées à la vie privée et pro-
fessionnelle rendent la disponibilité des sapeurs-pompiers plus difficile. Pour ces raisons,
le centre de secours du Pellerin recherche de nouveaux pompiers volontaires.

// PaROLES DE SaPEuRS-POmPIERS...
Rencontre avec David
chauvet et amandine
Rolland, un couple de
sapeurs-pompiers 
volontaires...
comment vous est
venue cette volonté de
vous engager en tant que sapeurs-pompiers volontaires ?

David chauvet : Personnellement, je suis pratiquement né au
centre de secours ! mon père était pompier et à l'époque où il y
avait encore des appartements au-dessus du centre, j'y habitais
avec mes parents. J'ai grandi dans ce milieu, aussi c'était
presque une évidence...
amandine Roland :Quand j'ai connu David, il était déjà pompier.
J'en avais moi-même l'envie, alors je me suis lancée aussi.
être un couple de sapeurs-pompiers avec des enfants doit de-
mander de l'organisation ?

a.R :tout est une question de planning. nous avons chacun une
semaine de garde par mois (un week-end entier et  les nuits de
la semaine qui suit). mais nous le gérons très bien et les enfants
sont habitués !
D.c : Partager cet engagement facilite sans doute les choses.
nous savons que pendant nos semaines de garde le bip peut
sonner à tout moment.
a.R : En devenant sapeur-pompier volontaire, on fait le choix de
vivre avec les devoirs qu'implique cet engagement. Pour nous
c'est normal.

Y a-t-il une intervention qui vous a marquée ?

a.R : une fois, je suis arrivée juste après la naissance d'un bébé
dans une caravane... mes premiers gestes éffectués, le papa a
pu couper le cordon !

Vie locale

Sapeur-pompier + volontaire = moi auSSi !
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cadre de Vie

// DES tRaVaux D’aSSaInISSEmEnt
PROgRamméS QuaI PROVOSt

actuellement, le poste de refoulement des eaux
usées du quai Provost est en surcharge, ce qui en-
traine d’importants dysfonctionnements pour cer-
tains riverains (débordements). De lourds travaux
de renforcement des ouvrages s’imposent.
Le poste de refoulement des eaux usées du quai Pro-
vost recueillant déjà les effluents issus de la quasi-
totalité du bourg , ainsi que ceux issus du secteur du
Surchaud, le basculement à l’été 2013,  des ef-
fluents de la télindière, village de  Saint-Jean-de-boi-
seau, a considérablement aggravé la situation de
surcharge et les problèmes de refoulement.

Il apparaît aujourd’hui nécessaire de procéder à des
travaux de renforcement des ouvrages de refoule-
ment afin d’en augmenter leur capacité.

La réhabilitation et le renforcement des réseaux
d’eaux pluviales et usées est également nécessaire.

une enveloppe de 700 000 euros a été allouée
pour ces travaux qui devraient démarrer au pre-
mier trimestre 2015.
Plus d’infos au 02 40 97 58 89

// tRaVaux PROgRamméS au PELLERIn

Placées sous la compétence de nantes métropole, plusieurs phases de travaux se préparent au
Pellerin.  Entre travaux d’assainissement et réfection de trottoirs, nous vous invitons à découvrir
la nature et le calendrier des principaux travaux d’envergure à venir...

// RéFEctIOn DES tROttOIRS
au PRé LOuISEau

Pour la sécurité et le confort des habitants, la
municipalité procède actuellement à des travaux
d’amélioration au village du Pré Louiseau. 

Les enrobés de l’intégralité des trottoirs vont être re-
faits et les bordures endommagées remplacées. un
panneau de limitation de vitesse à 30 km/h sera ins-
tallé en entrée de lotissement et des marquages au
sol indiqueront de nouveaux stationnements, ainsi
qu’un passage sécurisé pour le car de ramassage
scolaire.

une enveloppe de 140 000 euros a été allouée
pour ces travaux dont la durée est estimée à environ
deux mois.

Plus d’infos au 02 40 97 58 89
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// QuELQuES RaPPELS utILES...

> EntREtIEn DES HaIES 
au DROIt Du SOL

La présence d'une végétation envahissante en
bordure de voie publique peut, dans certains
cas, présenter des inconvé́nients et constituer
une véritable gêne à la mobilité, notamment en
ville, sur les trottoirs où les personnes valides
et/ou les personnes à mobilité́ réduite (PmR)
évoluent. 

Des arrêtés municipaux, dé́partementaux et
préfectoraux prescrivent la taille et l'élagage des
arbres et haies dépassant du domaine public :
leur entretien est à la charge du propriétaire ri-
verain, dont la responsabilité est engagée en
cas d'accident.

> FRELOnS aSIatIQuES
nous vous rappelons que la mairie n’inter-
vient  pour la destruction de nids de frelons
que lorsque ceux-ci sont détectés sur le do-
maine public. 
Signalement aux services techniques de la mai-
rie du Pellerin au 02 40 97 58 89.

tout nid de frelons constaté sur le domaine privé
est à la charge du propriétaire. celui-ci doit se
mettre directement  en contact avec une entre-
prise privée.

// LImItatIOn Du StatIOnnEmEnt 

Depuis début septembre, le stationne-
ment sur le quai Provost et sur la place
du commandant l’Herminier est interdit
aux véhicules de plus de 5 mètres de lon-
gueur.
Dans une démarche de sécurisation des
quais et de la place du commandant l’Her-
minier, décision a été prise par la municipa-
lité d’interdire le stationnement des
véhicules dont la longueur, supérieure à 5
mètres, gêne la visibilité et la circulation des
piétons et des cyclistes sur la voie publique.
une signalisation réglementaire sera très ra-
pidement mise en place afin d’indiquer cette
interdiction.

// SERVIcE uRbanISmE :
nOuVEaux HORaIRES D’OuVERtuRE

À compter du 1er juillet 2015, l’instruction des
autorisations d’urbanisme ne sera plus assu-
rée par la Direction départementale des terri-
toires et de la mer (DDtm), mais directement
par les services de la mairie de résidence. afin
d’exercer ces compétences dans les meil-
leures conditions, les plages d’accueil du pu-
blic doivent être réduites.

Si l’échéance de cessation des services de la
DDtm est fixée à l’été 2015, des phases transi-
toires de reprise des instructions sont d’ores et
déjà en cours et nécessitent un suivi rigoureux et
chronophage pour le service urbanisme de la
mairie du Pellerin.

Pour ces raisons, le service urbanisme sera,
à compter du 1er novembre 2014, ouvert au
public :

u Le lundi matin, de 9h à 12h
u Le mercredi après-midi, de 14h à 17h30
u Le vendredi après-midi, de 14h à 17h30

Plus d’infos auprès du service urbanisme 
et aménagement de l'espace public au 
02 40 97 58 90
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enfance / jeuneSSe

Depuis le début de l'année 2014, des ateliers d'éveil
musical sont organisés par le Relais assistantes ma-

ternelles (Ram) pour les enfants du Pellerin et de Saint-
Jean-de-boiseau, accompagnés de leurs assistantes
maternelles. cette année, 32 séances ont été organi-
sées. au programme de ces temps musicaux, animés
par un intervenant de la compagnie Jocaluna : des
chants en italien, des comptines et des jeux de doigts !

après de nombreux échanges entre les fondateurs de
la compagnie et la responsable du Ram, agnès bouto-
leau-Rousseau, un nouveau projet a émergé et voit petit
à petit le jour : la création d'un cD de comptines !

"Joël Vaillant, qui gère la compagnie Jocaluna, nous avait

fait part, à Marthe Briand, de la halte-garderie de Saint-

Jean-de-Boiseau, et à moi-même, d'un projet similaire

qu'ils avaient réalisé avec le Multi-accueil de Couëron"

explique agnès boutoleau-Rousseau. "Pour ma part, j'ai

trouvé le projet intéressant et très valorisant pour les as-

sistantes maternelles. L'occasion de découvrir cette ac-

tivité d'écriture et de chant, de couper du quotidien tout

en restant en lien avec le travail de la petite enfance"

poursuit-elle. «Nous avons donc lancé ce projet en par-

tenariat avec la halte-garderie, Le Club des galipettes,

de Saint-Jean-de-Boiseau, afin de mutualiser nos

moyens, et notamment, le coût d’enregistrement du

CD».
L'aventure a commencé au premier semestre 2014...

tout ce début d'année, des ateliers d'écriture ont réuni,

// PEtItE EnFancE : 
un cD DE cOmPtInES «maDE In» Ram Et cLub DES gaLIPEttES !

un cD de comptines écrites et chantées par les assistantes maternelles du Ram du Pellerin et
de Saint-Jean-de-boiseau est en cours de préparation pour la fin de l'année. Retour sur ce sym-
pathique projet !

en dehors des horaires d’accueil des enfants et sur la
base du volontariat, une dizaine de parents et une dou-
zaine d'assistantes maternelles. chacun y est allé de sa
créativité et de sa plume pour écrire des comptines sur
des sujets libres, mais ciblant bien entendu les tout-petits.
Sérieuses ou rigolotes, en fonction des envies de chacun,
une douzaine d'entre elles ont d'ores et déjà été mises
en musique par Joël Vaillant et été retenues pour faire
partie des titres du disque : "a chacun son rythme", "Le
blues du bébé", "L'abécédaire", "La libellule"... Les assis-
tantes maternelles et les parents de la halte-garderie ont,
quant à eux, commencé à répéter pour l'enregistrement
du cD, programmé mi-novembre 2014.

Le cD sortira pour noël !

300 cD seront produits et distribués aux assistantes ma-
ternelles du Ram, aux familles des enfants accueillis chez
elles et aux parents de la halte-garderie ayant participé
au projet. Il sera également exploité lors des ateliers mu-
sicaux du Ram. Du côté des textes qui n'auront pas trouvé
leur place dans la "playlist", ils seront exposés dans la salle
de l’oeuf de la médiathèque de Saint-Jean-de-boiseau du
10 au 20 décembre, avec des photos retraçant la
construction de ce projet. une présentation publique du
cD, avec chants en direct y est également programmée
le samedi 13 décembre à 10h30 !

Il est aussi envisagé de vous permettre prochaine-
ment d’écouter les comptines du cD sur le site de la
ville, www.ville-lepellerin.fr.
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// tEmPS éDucatIFS PaRtagéS* :
DE nOuVELLES actIVItéS !

afin d’optimiser l’organisation et la qua-
lité des tEP* dans les écoles élémen-
taires publiques, la commune a fait le
choix de compléter les activités propo-
sées par les animateurs municipaux
avec des prestations culturelles et spor-
tives extérieures. 

avec un budget annuel de 5000 €, capoeira
(art martial afro-brésilien), sophrologie (relaxa-
tion par le jeu), musique (éveil musical et per-
cussions corporelles), roller et théâtre étoffent
dorénavant l’offre d’activités proposées aux
enfants (lutte, jardinage, lecture, scrapboo-
king, etc.), lors des tEP du vendredi soir. Les
enfants pourront ainsi découvrir, successive-
ment tout au long de l’année et en groupes
raisonnables, de nouvelles disciplines cultu-
relles et/ou sportives avec des intervenants
locaux, extérieurs et spécialisés ! L’occasion
également de découvrir de nouvelles activités
existantes dans la commune.

Plus d’infos au 02 40 97 36 27

Solidarité

// OPaH bORDS DE LOIRE :
DES aIDES POuR améLIORER Et RénOVER
VOtRE LOgEmEnt 

nantes métropole a mis en place une Opération Program-
mée d’amélioration de l’Habitat (OPaH) pour une durée de
5 ans (août 2014 – juillet 2019) dans les communes  du
Pellerin, de couëron, de Indre, de La montagne et de Saint-
Jean-de-boiseau. Il s’agit d’aider les propriétaires et les lo-
cataires de l’habitat privé à améliorer et à adapter leur
logement, ainsi que les propriétaires bailleurs qui s’enga-
gent à conventionner leur loyer à l’issue des travaux. 

Si votre logement présente de fortes déperditions thermiques, si
vous avez des difficultés pour le chauffer ou si votre logement n’est
plus adapté à vos besoins ou à vos capacités, n’hésitez pas à pren-
dre contact auprès de l’opérateur en charge du programme sur le
territoire de nantes métropole, le centre de l’Habitat (cDH).

Vous pouvez, sous conditions, bénéficier d’un diagnostic gratuit à
domicile réalisé par des professionnels (ergothérapeute, thermi-
cien…) et de conseils quant aux travaux nécessaires. un conseiller
habitat vous aidera ensuite dans le montage financier des travaux
(jusqu’à 80% de subventions, prêts sociaux possibles…). ces pres-
tations sont prises en charge par nantes métropole. 

trois objectifs prioritaires sont visés :
u Favoriser la rénovation énergétique ;
u Favoriser l’adaptation des logements et l’accessibilité des co-
propriétés ;
u Lutter contre l’habitat indigne ou l’inconfort des logements.

> Pour un rendez-vous en permanence ou un 1er conseil :
centre de l’Habitat (cDH) - 02 40 44 99 44 
12, rue de la Haltinière bP 42533 - 44325 nantES cedex 3 
> de 8h30 à 12h30 et de 13H30 à 17H30 (sauf le vendredi
après-midi).

> Les permanences au Pellerin
À partir du 2 octobre 2014, des permanences du cDH auront
lieu, sur rendez-vous uniquement, à la maison d'accueil et d’in-
formation sociale du Pellerin (allée george-Sand) , tous les jeudis
matins, de 9h à 12h. Prise de rendez-vous au 02 40 44 99 44.

Plus d’infos sur opah.bordsdeloire@nantesmetropole.fr

// téLétHOn

Le téléthon est reparti au Pellerin,
avec un repas dansant organisé le
samedi 22 novembre 2014...
afin de participer à cette soirée, vous
pouvez venir réserver vos places  les sa-
medis 25 octobre et 8 novembre sur le
marché du Pellerin (sous les Halles) ou
par téléphone auprès de :

u Rémy briand au 06 31 85 21 49
(remy.briandnad@orange.fr)
u bernadette bOuLaY au 02 40 04
69 62 (badetteboulay@wanadoo.fr)

L’intégralité des bénéfices de la soirée
sera reversée à l’association aFm-télé-
thon, qui mène un combat sans re-
lâche contre des maladies génétiques,
rares et lourdement invalidantes.

> À l’espace culturel René-cassin



12 13

HiStoire et Patrimoine

/ La maISOn DES aRtS DE 1914 À 1918 : L'ambuLancE Du PELLERIn

Si à ce jour, l'actuelle "maison des arts" qui héberge de nombreuses associations Pellerinaises,
occupe le terrain situé 12, rue du château, c'est un hôpital temporaire qui s'y dressait durant la
grande guerre 14/18. créé en 1914, à la demande du Docteur gilbert Provost et baptisé "l'am-
bulance du Pellerin", 309 blessés y furent hospitalisés et soignés pendant les hostilités.

À gauche, le bâtiment temporaire qui servit d’hôpital pendant la guerre 14/18.
Dans les années 1970, la maison a été reconstruite avec un étage en moins.

c'est en septembre 1914 que l'hôpital temporaire
du Pellerin, dit "l'ambulance", jusqu'alors installé

dans l'ancienne école pour filles de la rue aristide
bertreux, fût transféré dans la demeure de madame
Peschard, rue du château. À cette époque, le bâti-
ment comptait un étage supplémentaire et offrait un
espace plus adapté à l'accueil des blessés.

En effet, dès septembre 1914, 25 soldats, blessés
pour la plupart en belgique ou sur les frontières du
nord, ont été accueillis par les habitants du Pellerin
et conduits à l'hôpital temporaire, dit "l'ambulance",
où ils furent soignés avec dévouement par des
femmes bienveillantes se portant volontaires au rôle
d'infirmière. Près de 300 autres blessés s'y succè-
deront durant les quatre années du conflit.

malgré l'inaction à laquelle ils étaient momentané-
ment condamnés, beaucoup de Pellerinais firent
preuve d'une grande solidarité et se mobilisèrent
avec énergie pour apporter un soutien matériel aux
blessés de guerre. Les "dames" de l'ambulance ac-
ceptaient avec reconnaissance les dons de fruits, de
légumes et de vêtements  destinés aux patients.

Personnel de l’hôpital temporaire du Pellerin.
1er rang debout, le Docteur Gilbert Provost 

(3è en partant de la gauche).
À sa droite, le responsable militaire de «l’ambulance».

Page d’histoire réalisée avec la participation de l’as-
sociation Autrefois le Pellerin...

avec près de 200 membres portés par l'intérêt de l'histoire
locale, l'association œuvre depuis plus de 20 ans à entretenir
la mémoire de la ville, à travers la conservation et la mise en
valeur du patrimoine local et la publication d'ouvrages témoi-
gnant de la vie d'autrefois...

// un OuVRagE SuR LES POILuS 
PELLERInaIS En PRéPaRatIOn...
Autrefois le Pellerin travaille actuellement à la rédac-
tion d’un bulletin spécial sur les poilus du Pellerin.
Pour sa réalisation, l’association est à la recherche
de photographies de ces soldats pellerinais.

Si vous disposez de photographies, merci de contac-
ter l’association au 02 40 04 58 62 ou à l’adresse
autrefoislp44@sfr.fr.

Les clichés seront très rapidement restitués à leurs
propriétaires !
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le Pellerin et SeS VillageS

// mIEux cOnnaÎtRE nOS VILLagES

Porteurs de traditions et d'histoire, les villages du Pellerin contribuent à la vie de la com-
mune et à son identité. Paroles d’habitants, actualités..., nous vous invitons à mieux les
connaître ! zoom sur le village du Pé de buzay !

// actuaLItéS DES VILLagES

u 60 personnes ont participé à la

fête de la martinière du 28 septem-

bre dernier.

uun plan de réduction de la vitesse

au grand chemin est en cours entre

la municipalité et nantes métropole.

uLes accotements de la basse Ville

au Vay ont été renforcés en septem-

bre 2014.

Paroles d’habitant...
Rencontre avec 
Denise Eliard, 81 ans, 
habitante du Pé de buzay

Depuis quand habitez-vous
le Pé de buzay ?

J’habite le Pé depuis 1966.
Je suis née à quelques kilo-
mètres d’ici, dans la maison
de l’éclusier de buzay. On
habitait une maison appar-

tenant à l’Etat, car mon père était éclusier. nous avons
déménagé en 1966 non loin de l’écluse, car mon père
aimait la proximité de l’eau.

En 1966, à quoi ressemblait ce village ?

Il y avait deux ou trois fermes seulement. Peut-être 150
habitants. Les pêcheurs fréquentaient ce village lors de
leur passage. Ils venaient car il y avait une épicerie.

Que savez-vous de cette épicerie ?

c’était le seul magasin du village. tenu jusqu’aux an-
nées 1980 par madame boué, il avait été créé par son
arrière-grand-mère dans les années 20. On y trouvait
de tout et ça ne payait pas de mine. On pouvait même
y acheter des chaussettes moins chères qu’à nantes !
Il y avait aussi des journaux, du tabac, de la quincaille-
rie… ça nous était bien utile. Sinon il fallait aller au Pel-

Le Pé de buzay est le plus grand village du
Pellerin et compte aujourd’hui près de 300
habitants.

lerin à bicyclette. Le magasin a fermé quand l’automo-
bile s’est développée et qu’Intermarché a ouvert.

Il y plusieurs centaines d’années, il semblerait qu’il y
avait une Eglise au Pé de buzay, vous confirmez ?

Effectivement, autrefois on en parlait… mais nous n’en
sommes pas certains car nous n’en savons pas plus !

aujourd’hui, le Pé de buzay est le plus grand village du
Pellerin. Qu’attendez-vous de votre municipalité et des
nouveaux habitants ?

Il serait bien de mettre des buses dans les fossés pour
qu’on puisse mieux se garer. Les habitants étant plus
nombreux, il n’est pas toujours facile de circuler. ce vil-
lage est tranquille et calme. Il faut préserver le carac-
tère de la campagne. 

Je dis aux nouveaux et futurs habitants de garder l’es-
prit de solidarité qui existe ici. c’est un village qui a tou-
jours été solidaire. c’est rare à l’heure actuelle. Vous
savez, les près de cent enfants qui sont dans le village
sont notre force car c’est la relève. Qui plus est, ils sont
sages et ne font pas de bêtises...

InFO VILLagE
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// aRtIStES PELLERInaIS :
FaItES VOuS cOnnaÎtRE !

avis aux artistes en tous genres : 
peintres, musiciens, comédiens, 
danseurs, chanteurs ! 

Parce que nous savons que derrière bon
nombre de portes se trouvent de véritables
artistes, nous vous invitons à vous faire
connaître et à partager, en toute simplicité
vos talents cachés ! 
En effet, avec dans l'idée de créer l'année
prochaine une grande manifestation cultu-
relle «d’artistes Pellerinais», la municipalité
vous invite à vous faire connaître...

cOuPOn RéPOnSE - -  - - - %- - - - - - 

nOm : .................................................

PRénOm : ...........................................

aDRESSE : ...........................................

...............................................................

téL. : .................................................

maIL : ..................................................

souhaite participer à la manifestation cul-
turelle programmée par la municipalité.

DIScIPLInE PRatIQuéE :

r Peinture (à préciser)

............................................................
r Sculpture

r comédie

r musique (à préciser)

............................................................
r autre (à préciser)

............................................................
coupon réponse à retourner avant le 20 dé-
cembre 2014, au service communication de
la mairie du Pellerin, par mail à l’adresse
info@ville-lepellerin.de ou par courrier (mairie
du Pellerin - Sercice communication - rue du
Docteur Sourdille - 44640 Le Pellerin)

culture /  SortieS 
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// Jazz au PELLERIn

créée par des musiciens amateurs du pays-de-
Retz, l’association Jazz en Retz organise les 28 et
29 novembre, son 4è grand rendez-vous musical.
avec l’objectif de faire découvrir la richesse du jazz
au grand public, l’association vous propose sur
deux soirées, une programmation variée mêlant
petites et grandes formations !

uVendredi 28 novembre à 20h30
Jam session

Scène ouverte à tous les musiciens pour une Jam session
autour des standards de jazz, animée par Yannick neveu.
gratuit et ouvert à tous !

uSamedi 29 novembre à 20h30
Soirée Danse "cotton club"

Soirée de danse et de jazz au cours de laquelle vous serez
plongés dans l'ambiance des clubs de jazz des années de
la prohibition, tel que le Savoy Ballroom, le Théâtre Apollo

ou le célèbre Cotton Club de new York.

Le Lindy Hop et les claquettes seront à l'honneur avec des
démonstrations de ces danses pratiquées à l'époque sur les
standards de jazz repris par tous les grands orchestres. bien
entendu, tout le monde est invité à "swinguer" sur ces airs
entraînants !

Les danseurs seront accompagnés par :

u Le big band Loire en Jazz, composé de musiciens ama-
teurs.
uun quintette de musiciens professionnels.
Ils vous emporteront dans cet univers musical joyeux et
rythmé des années 20 aux années 50, sous la direction mu-
sicale de Yannick Neveu.

tarifs : 12€ / gratuit pour les -16 ans)

> Espace René-cassin

Infos et réservations au 04 40 04 64 12 
ou au 06 82 29 06 39



// 1914 - 1918 : 
«témOIgnagES» À La méDIatHèQuE gEORgE-SanD

2014 marque le départ des commémorations du centenaire de la grande guerre 14/18. Pour
que reste en mémoire son histoire et rendre hommage aux combattants, la municipalité, en
partenariat avec les associations Autrefois le Pellerin et Les Va-nu-pieds superbes, le Conseil

Général et les Archives Départementales de Loire-Atlantique, organisent au mois de novembre,
plusieurs animations "témoignages" gratuites, à la médiathèque george-Sand. Expositions,
spectacle, lecture sont au programme pour le tout public.

culture /  SortieS 

La première guerre mondiale fût une catastrophe
humanitaire. Sa durée, sa violence, sa dimension

mondiale et ses 10 millions de morts font entrer le
monde dans le xxe siècle par le drame. Pour entrete-
nir le devoir de mémoire, mais également transmet-
tre notre histoire aux nouvelles générations, la
médiathèque vous invite à découvrir le conflit à tra-
vers diverses formes de témoignages... De nombreux
ouvrages et documents seront, à cette occasion, mis
à votre disposition par les bibliothécaires du Pellerin
et la Bibliothèque Départementale de Loire-Atlan-

tique.

u Du vendredi 7 au samedi 29 novembre
Expositions "témoignages"

Les associations Autrefois le Pellerin et Les Va-nu-

pieds superbes présenteront  le quotidien des sol-
dats et les enjeux de la grande guerre avec des
objets de la vie quotidienne (artisanat de tranchées,
timbres, etc.), des documents (correspondances,
journaux d’époques), des uniformes et des panneaux
illustrés. 
L’exposition itinérante "La Loire-inférieure dans la
grande guerre", prêtée par les Archives départemen-
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tales de Loire-Atlantique, sera composée de plu-
sieurs panneaux  qui vous permettront de saisir la di-
versité des expériences vécues et perçues, dans les
zones de combat, comme à l'arrière...
> Vernissage vendredi 7 novembre à 18h

u Vendredi 14 novembre à 18h30
Spectacle "Le retour à la maison" d'après le texte de
matéi Visniec

Dans cette pièce, qui interroge sur la guerre et le res-
senti des hommes qui la vivent, les deux comédiens,
Gilles Blaise et Yannick Pasgrimaud, manipuleront et
pétriront la pâte à modeler pour rejouer la guerre des
tranchées et le retour à la vie des poilus, gazés, es-
tropiés, pilés...

u Samedi 15 novembre à 15h30
Lecture-spectacle "Eclats. Fragments de la grande
guerre en Loire-atlantique"

La compagnie Fidèle idée vous invite à venir écouter,
à partir d'extraits de lettres et de documents exclusi-
vement ligériens, une lecture sonore et en image
pour apprendre encore et encore sur la plus meur-
trière des guerres occidentales.

Plus d'infos au 02 51 79 81 90

©grande collecte, dépôt georges Vivant. 
numérisation archives départementales de Loire-atlantique

// mardi 11 novembre : 
cérémonie commémorative
de l’armistice 1914/1918

11h : Défilé
> Départ de la mairie

11h15 : cérémonie officielle
au cimetière du 11 novembre

11h45 : Vin d’honneur
à la médiathèque george-Sand

Plus d’infos au 02 40 97 58 93
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nanteS metroPole

// nantES mEtROPOLE...
nantes métropole était un sujet au cœur de la campagne.
Il reste un sujet au cœur de la vie de notre ville...

assainissement et eaux pluviales

après la pompe de relevage et les conduits d’assainissement
du Quai Provost à la station d’épuration de la Jaunaie, Le bu-
reau de la métropole a voté les travaux concernant le bassin
de la rue du 11 novembre et de la rue de la cure. ces travaux
sont estimés à 1.630.000 €.

Déplacement doux

Devant les problèmes ré-
currents de circulation sur
les espaces piétons de la
rue aristide bertreux,
nantes métropole procé-
dera, suite à la concerta-
tion avec les riverains du
22 octobre dernier, à la
sécurisation des cheminements dans le cadre des entretiens
de voirie.

citoyenneté

Le grand débat sur la place de la Loire au cœur de la métropole
est lancé (voir article ci-contre). Vous pouvez vous informer sur
les grands rendez-vous sur le site de la métropole,www.nan-
tesmetropole.fr.

urbanisme

alors que les débats d’orientation, devant aboutir à la mise en
place d’un Plan Local d’urbanisme (PLu) métropolitain, com-
mencent, la commune entreprend une modification de son PLu
actuel. cet exercice va permettre une transition plus douce
entre les deux règlements d’urbanisme qui aboutira en 2018.
Pour rompre avec le passé, la commune a décidé de laisser
une place importante à l’avis et aux propositions des habitants.
Il parait important que chaque quartier de la commune com-
mence à se structurer pour porter auprès de la commune et
de nantes métropole les orientations et les projets urbains des
riverains. nous vous proposerons dans les mois qui viennent
des rencontres et des débats sur le sujet.

benjamin morival

// gRanD Débat PubLIc 
autOuR DE La LOIRE Et DE La
cEntRaLIté métROPOLItaInE

Que faire sur les bords de la Loire ? À
quoi ressemblera le futur coeur de la
métropole nantaise ? comment y accé-
der ? D’octobre 2014 à avril 2015,
nantes métropole lance le premier
grand débat citoyen. au coeur du sujet :
la Loire. ce dialogue à grande échelle
avec les habitants traitera du devenir de
plus de 200 hectares qui portent une
grande partie de l’avenir de notre métro-
pole.

adopté à l’unanimité le 27 juin dernier lors
du conseil communautaire, un grand
débat autour de la Loire et de ses usages
a été lancé au mois d’octobre. Organisé
sur les principes de transparence, d’objec-
tivité et de neutralité, ce débat est mis en
œuvre par une commission mixte et indé-
pendante garantissant : respect des rè-
gles, transparence, pluralisme et
accessibilité. composée de 8 membres,
dont 5 personnalités de la société civile
proposées par les différents groupes poli-
tiques, dont l’opposition, et de trois élus
métropolitains, cette commission  assu-
rera le pilotage du débat jusqu’à sa clô-
ture, avec la remise d’un rapport final au
conseil communautaire, en juin 2015.

Les grandes lignes de ce débat sont au
nombre de quatre : 
u les usages de la Loire (loisirs, nautisme,
culture, etc.) ;
u la vocation économique et écologique
de notre fleuve ;
u l’accessibilité au centre de l’agglomé-
ration (mobilité et franchissements de la
Loire) ;
u la qualité urbaine du coeur métropoli-
tain (espaces publics, aménagement des
berges, etc.).

De nombreux documents d’information
sont d’ores et déjà à votre disposition
dans les accueils municipaux ou téléchar-
geables sur www.nantesmetropole.fr
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r médecins et ambulances (centre régulateur du Samu) ( 15

r infirmières ( 02 40 04 56 10 ou ( 02 28 01 08 58

r pharmacies( 32 37 (0,34 €/min.)
r vétérinaire (m. Lisner)( 02 40 04 64 23

r dentistes (dimanche et jours fériés) 
> communiqués sur le site www.cdocd44.fr

Etat cIVIL
maRIagE
Dori OuLLamI et Jérémy ROuSSEL (13/09), Laëtitia mO-
RISSEt et grégory caRtEROn (13/09), gloria gROISaRD
et anthony caDIO (20/09)

naISSancES
Inès guIcHaRD (12/08), mila bELLIngER (13/08), noé
mORantIn (17/08), Roxane REnOu (18/08), nolan
SEROt (26/08), Lya mEStOuR (28/08), axelle LLOREnS
(31/08), mathis VaILLant (03/09), mylann tHEbauD
(10/09), Lilou ORDREnnEau (16/09), Léo HaLLEY Duc
(19/09), Romane bESnaRD (19/09), Orio RIcHaRD
(20/09), Justine maRIn (23/09)

DécèS
gilles cHEmInEau (24/08), Loïc guILLOu (31/08),
Emma cHaPELEt (10/09), gilles maRtInEau (12/09)

SERVIcES DE gaRDE

JOuRnaL munIcIPaL
En cas de non distribution ou 

si vous souhaitez dorénavant recevoir 
votre journal municipal 

uniquement en version électronique
merci de vous adresser au service 

communication de la ville du Pellerin 
au 02 40 97 58 93 ou par mail à l’adresse

info@ville-lepellerin.fr
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//  nOuVEau :
un JEu DE QuEStIOnS Et D’HumOuR SuR nantES
Et Sa métROPOLE

Quelle commune peut bien avoir des coquilles Saint-
Jacques sur son blason ? En 10 secondes, pourriez-vous
citer ou fredonner deux titres de chansons avec le mot
nantes ? Voilà deux exemples parmi les centaines de
questions proposées par le nouveau jeu «brodier» sur
nantes et sa métropole. 
géographie, Histoire, patrimoine, sport, actualités, devinettes,
charades, près de 80 thèmes sont abordés dans ce jeu fa-

milial et convivial, à découvrir entre amis ou en famille. Le jeu
contient également 120 questions-photos et 100 questions « Junior ».

Sortie le 24 octobre 2014 en édition limitée !

Renseignements et liste des points de vente  sur  www.lejeudenantes.com

//  La maIRIE REcRutE 
DES agEntS REcEnSEuRS

Du 15 janvier au 14 Février 2015, un recen-
sement de la population sera réalisé au Pel-
lerin. Pour ce faire, la mairie recrute des
agents recenseurs...
Les candidat(e)s devront :

u disposer d'un moyen de transport ;

u être disponibles, rigoureux et méthodiques ; 

u faire preuve de discrétion et de neutralité.

Vous souhaitez présenter votre candidature...

merci d'adresser un cV et une lettre de motivation
à la mairie du Pellerin (rue du Docteur Sourdille).

Plus d'infos au 02 40 04 56 00



la liBre exPreSSion deS grouPeS...
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// Liste «bien vivre au Pellerin»

// Liste «Le Pellerin moderne et solidaire»

Emmanuel chauvet, christelle toucane,
Emmanuel Labarre, Sandrine Falot, 

thierry boucard et Laurence bernard 

Paul brounais, adélaïde Fourage, thibault goupil, 
Jessica garnier, ambroise guichard, Hélène Hubert-

chiché, Franck Fleury, cécile mériadec, ghislaine 
Laussucq, Dominique Pilard, bernadette Kuliberda, 

Isabelle Plaineau, anthony bellebon, 
marie-claude guillou, xavier bardou, 

Depuis 6 mois, nous mettons en œuvre le programme
que les Pellerinais ont choisi. Parmi nos engagements,
était annoncée une nouvelle gouvernance de notre ville.
Depuis, nous avons offert un poste d’adjoint refusé par
la minorité, ouvert deux sièges au lieu d’un au ccaS,
donné un poste sur les deux possibles au Syndicat
d’aménagement Hydraulique, ouvert une commission
ad hoc sur les bâtiments municipaux…. bref, nous avons
pratiqué plus d’ouverture en six mois qu’aucune autre
équipe municipale pellerinaise sur les quatre derniers
mandats.

nous avons voulu cette ouverture pour valider la perti-
nence des projets structurants de la commune.

Depuis six mois, la minorité attaque systématiquement
tous nos projets sous l’angle, non pas de la pertinence
ou de l’utilité, mais de la pure procédure. ce harcèlement
permanent n’a pour effet que de nous obliger à prendre
un excès de précautions qui ralentit l’exécution des pro-
jets. cela est d’autant plus incompréhensible qu’il s’agit
de l’héritage de l’ancienne équipe. Deux exemples :

Les travaux de l’égliseont été accélérés pour être termi-
nés avant la mauvaise saison et éviter le risque d’une
nouvelle inondation. nous avons décidé de profiter des

échafaudages présents pour reprendre à moindre coût
les enduits détériorés. nous sommes aujourd’hui at-
taqués sur la procédure d’appel d’offres. 

Depuis le début du projet d’extension de l’école mater-
nelle, suite à l’ouverture de classe non préparée par
l’ancienne équipe, la guérilla de la minorité sur les pro-
cédures ne nous permet plus de garantir une livraison
au début du second trimestre. nous ne prendrons pas
le risque de voir la commune condamnée. La minorité
assumera sa responsabilité vis-à-vis des parents de
l’école des asphodèles et surtout de la qualité de vie
des enfants.

La confiance témoignée par les Pellerinais oblige tOuS
les élus à apprécier leurs actes sous l’angle du service
rendu à la commune et aux habitants. La confrontation
ne doit pas se faire au détriment des Pellerinais.

avec la rentrée, la municipalité :
- a décidé d’ouvrir le centre de loisirs le mercredi matin
pour les enfants de l'école privée. La municipalité ayant
entendu la problématique de ces parents, nous deman-
dons au maire, dans un souci d’équité, d’entendre celle
des parents des écoles publiques : ouvrir la cantine le
mercredi midi aux enfants même s’ils ne vont pas au cen-
tre de loisirs l'après-midi.
- travaille à l’agrandissement des asphodèles. nous in-
sistons sur l’intérêt de la concertation en y associant les
parents d’élèves, directement concernés.
- a une facture d’énergie de 155 129€ en 2013. a l’heure
du vote de la loi sur la transition énergétique et de l’audit
sur les bâtiments municipaux, notre commune doit s’en-
gager. nous proposons que la mairie établisse un plan
de rénovation thermique des bâtiments et invitons les
Pellerinais à participer au défi "Familles à énergie positive"
lancé par la région.
concernant les projets immobiliers :
- la « floraison des tournesols » est repoussée : un bail de
50 ans était prévu pour louer une salle municipale face
à la Poste (1039 €/mois) soit 625 000 € dépensés sans

être propriétaire à terme. Option rejetée lors du dernier
conseil municipal, évitant ainsi un 2ème château. nous
souhaitons être associés à la négociation que prévoit
la municipalité avec le promoteur.
- des projets immobiliers de l’ancienne municipalité se-
raient à nouveau d’actualité sur les terrains de sport.
nous nous rappelons les engagements du maire pen-
dant sa campagne : refus de la densification et du « bé-
tonnage ».
Pour finir, un grand merci aux bénévoles du bouqcafé
pour les moments conviviaux et les animations cultu-
relles développées dans la commune. La mairie a choisi
de reprendre votre local sans proposer d’alternative.
Votre engagement bénévole pour les Pellerinais méritait
plus de considération et de respect. La symbolique est
là : la 1ère association à disparaître est une association
culturelle. mais 1 de perdue, 10 de retrouvées ?… par
les caméras !



Décembre

Retrouvez tous les

rendez-vous pellerinais sur 

www.ville-lepellerin.fr

rubrique «agenda»

novembre / décembre 2014

Tous les rendez-vous du Pellerin 
à ne pas manquer...

agenda

%

Novembre
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Samedi 15 novembre
Fête de la Sainte-barbe organisée par l’Amicale des
Sapeurs-pompiers du Pellerin
> Départ du cortège à 11h devant le centre de 
secours
centre de secours (place du champ de Foire)

Dimanche 16 novembre - toute la journée
Vide-greniers du Comité des fêtes et régates
> Réservations au 02 40 04 67 93 (heures des repas)
ou à l’adresse comitedesfetes44640@hotmail.com
Sous les Halles et rue du Docteur Sourdille

Vendredi 21 novembre  -  Horaire non communiqué
concours de belote organisé par l’USP
Espace culturel René-cassin (rue de la Jouardais)

Samedi 22 novembre
Repas dansant au bénéfice de l’AFM-Téléthon
> Réservations au 06 31 85 21 49 ou au 
02 40 04 69 62
Espace culturel René-cassin (rue de la Jouardais)

Dimanche 23 novembre
concours de palets par l’ABEJAP
Espace culturel René-cassin (rue de la Jouardais)

mardi 11 novembre
cérémonie commémorative 
de l’armistice 14/18
> Départ du cortège à 11h, devant la mairie
cimetière du 11 novembre (rue du 11 novembre)

Samedi 6 décembre - toute la matinée
animation sur le marché
Sous les Halles et rue du Docteur Sourdille

Samedi 6 décembre - 10h30
Raconte-moi et chocolat par l’association aILE
médiathèque george-Sand (allée george-Sand)

Samedi 6 décembre -  Horaire non communiqué
Spectacle de noël du Bac à Sable
Espace culturel René-cassin (rue de la Jouardais)

Dimanche 7 décembre -  Horaire non communiqué
Loto du BCBL
Espace culturel René-cassin (rue de la Jouardais)

Samedi 13 décembre - 10h30
Présentation et chants du cD de comptines du
RAM et du Club des Galipettes
> Exposition des textes et photos du projet du
10 au 20 décembre.
médiathèque Edmond-bertreux (rue du 14-juillet à
Saint-Jean-de-boiseau)

Jazz au PELLERIn

u Vendredi 28 novembre -  20h30
Jam session (scène ouverte)

u Samedi 29 novembre -  20h30
Soirée danse «cotton club»
> Réservations au 04 40 04 64 12 
ou au 06 82 29 06 39
Espace culturel René-cassin (rue de la Jouardais)

témOIgnagES DE 14/18

uDu 7 au 29 novembre
Expositions «témoignages»
> Vernissage vendredi 7 novembre à 18h

u Vendredi 14 novembre -  18h30
Spectacle «Le retour à la maison»

u Samedi 15 novembre -  15h30
Lecture-spectacle «Eclats. Fragments de la
grande guerre en Loire-atlantique»
médiathèque george-Sand (allée george-Sand)

Dimanche 14 décembre - toute la journée
marché de noël par le Comité de Noël
Espace culturel René-cassin (rue de la Jouardais)

Vendredi 19 décembre
Spectacle de noël des écoles du Pellerin
Espace culturel René-cassin (rue de la Jouardais)

Samedi 20 décembre -  Horaire non communiqué
Passage des grades par le Silver Kick Full Contact
Espace René-cassin (rue de la Jouardais)

Les 29 et 30 novembre
Exposition-vente de l’Atelier Multi-loisirs
maison des arts (12, rue du château)

Du 10 décembre 2014 au 10 janvier 2015
Exposition collective de Denise Fouque et 
Isabelle alberge
médiathèque george-Sand (allée george-Sand)




